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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 15 Juin 1867. Supplement au n" \i de la Revue.

SOMMAIRE. — Message du Conseil federal ä l'Assemblee fedörale
concernant l'introduction de canons rayes de campagne et de

position de gros calibre. — Effets des projectiles des canons rayes
sur divers matöriaux de construction des fortifications. —Reglement

sur les conditions ä remplir par les sous-officiers de
carabiniers pour etre promus au grade d'officier.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL

A L'ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT L'INTRODUCTION DE CANONS

RAYES DE CAMPAGNE ET DE POSITION DE GROS CALIBRE.

Tit. — Par decision föderale du 14 juillet 1864, vous avez voie une somme
de 80,000 fr. pour entreprendre des essais avec des canons rayös de gros calibre.

Ce credit devait permettre de rechercher la maniere Ia plus convenable de

transformer nos bouches ä feu lisses, de gros calibre, soit de campagne, soit de position,
et d'acheminer ä une Solution en ce qui les concerne.

Vous avez compris, en effet, qu'on ne pouvait en rester au staluquo landisque

parlout les canons lisses fonl place aux canons rayös ou que, tout au moins, les

canons lisses ne sont conserves que dans des cas rares et pour des buts speciaux,

en particulier pour l'arlillerie de marine.
Dös que le credit en queslion fut vote, noire personnel d'artillerie se mit ä

l'ceuvre. En octobre et en novembre 1864 on entreprit d'abord l'essai d'un canon
de 12 liv. et d'un de 8 liv. en bronze rayö d'apres le Systeme Armslrong avec

doubles rayures se chargeant par la bouche, ayant 6 rayures avec un pas de 16,5
pieds. En möme temps on complötait des essais avec le canon de 12 liv. lisse, en

tirant avec cette bouche ä feu de plein fouet, ä ricochet et avec des obus ä balles;
enfin on soumettait ä de nouvelles epreuves le canon rayö de 12 liv. N° I construit

par M. le colonel Muller, en lui faisant tirer des projectiles oblongs, munis d'ai-
lettes et d'un culot de plomb.

A cötö de ces derniers projectiles qui pesaient 21 liv. et qui furent designes

par le N° I, on tira avec la möme bouche ä feu des projecliles n° 2 ne portant
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